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 Les douze particularités du développement et de la 
sensibilité des enfants avant 3 ans à connaître pour orienter 
une politique d'accueil des tout petits : extrait du rapport de 
Sylviane Giampino, « Développement de l’enfant, modes 
d’accueil et formation des professionnels », 2016 

1. Les sphères du développement du petit enfant, physique, cognitif, affectif, social, sont 
inséparables. Chaque sphère de son développement interagit sur les autres selon une 
dynamique en spirale entre affectivité et acquisitions, entre éducation et soin, entre corps et 
cognition, entre socialité et construction du soi. Pour lui tout est langage, corps, jeu, expérience. 

2. Le développement du jeune enfant procède non pas de façon linéaire, par paliers mais par 
vagues : une acquisition se perd pour faire place à une nouvelle, puis reviendra sous une autre 
forme à un autre moment ou s'effacera. « Il nous faut faire le deuil du développement par paliers 
accumulatifs, et les repères d'âges changent avec l'évolution des recherches. Dès les premiers 
mois de la vie, on a des capacités de quantification, arithmétiques, statistiques, logiques, etc., 
et aussi des automatismes. » (O. Houdé). 

3. Le très jeune enfant naît dépendant mais pas impuissant. Il a des capacités d'imitation, 
d'empathie, d'ajustement postural et de proto-communications. Armé de sa poly-sensorialité et 
de sa vitalité découvreuse il est d'emblée un partenaire de relation et de langage.  

4. Dans le développement de l'enfant la construction de l'extérieur précède celle du monde 
intérieur. C'est à partir du lien à l'autre que se dessine le soi. « Ainsi donc, ce qui se passe pour 
le très jeune enfant dans sa réalité externe commande, en partie la construction de sa réalité 
interne d’où les enjeux éthiques de la qualité des soins qui lui sont prodigués par les adultes au 
tout début de sa vie, qu’il s’agisse des parents ou des professionnels. » (B. Golse).  

5. Les parents constituent le point d’origine et le port d’attache du petit enfant avant trois ans. 
Accueillir un jeune enfant c'est travailler avec ses parents car il ressent les incohérences et en 
pâtit. Sur fond de confiance et de respect, les modes d'accueil élargissent la palette affective, 
culturelle et sociale des enfants. « Repérer les fils et les transformations de l'inédit de ce qu'est 
un bon parent... Les termes de cette définition du problème ont aussi changé. » (C. Martin).  

6. Le jeune enfant est capable très tôt, dans des conditions précises, d’attachements multiples et 
différenciés en fonction des statuts, des rôles, et de la qualité de ce qu'on lui propose pour se 
développer et s'épanouir. 

7. Accueillir un petit enfant dans sa singularité exige une conscience de l'importance de son vécu 
néonatal et familial précédant l'entrée dans le mode d'accueil et de sa néoténie.  

8. Plus un enfant est petit, plus il est un guetteur-capteur fulgurant de l’état interne de ceux qui 
l'entourent et du climat relationnel de ses environnements de vie. Ces perceptions sont globales 
et intuitives et se traduisent directement en expressions somatiques, ou comportementales.  

9. Le petit enfant est vulnérable (néoténie) et dépendant, mais acteur affectif et corporel. L'enfant 
induit chez les adultes qui s'occupent de lui, des phénomènes de résonnances internes. Des 
émotions, des pensées positives ou négatives, qui rejaillissent dans les attitudes. La nature et 
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la puissance de ces réactivations sont différentes selon la place, la fonction et le rôle occupé vis 
à vis des enfants.  

10. Le jeune enfant prend connaissance du monde par sa sensibilité, où sont liés le corporel, le 
cognitif, l'affectif, l'émotionnel et le social; il est d'emblée attiré par le visage humain, la musique, 
les images, le mouvement et la nature.  

11. Le développement de l'enfant avant 3 ans ne peut pas se concevoir comme le développement 
de l'enfant ensuite. Bien connaître le développement de la première année de vie permet de 
mieux comprendre les années suivantes de la petite enfance, mais l'inverse n'est pas vrai. Le 
développement de l’enfant avant 3 ans ne peut s'envisager sous le seul registre de l'éducatif, 
tout au plus peut-on parler de prime éducation.  

12. Les trois premières années de la vie posent les fondations de la personne sans pour autant en 
déterminer linéairement le devenir. Il n’y a pas de trajectoire individuelle prédictible. Chaque 
jeune enfant a besoin d'être entouré avec précaution, bientraitance et attention prévenante. 

 

 

Représentation possible de la dynamique 
développementale du jeune enfant : non séparabilité 
des sphères, deuil de la notion de stades linéaires 
par paliers, interactivité intra et interrelation, pluri-
modalité, multi-sensorialité, interdépendances des 
figures d'attachement, transférabilité des acquisitions 
d'une sphère développementale à l'autre, 
équipement néonatal et interdépendance des 
environnements, immaturité et capacités étendues...  
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 Synthèse du Séminaire Premiers Pas, 2021, organisé 
conjointement par la Cnaf, le HCFEA et France Stratégie 
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 Audition de Madame Nathalie Brisac, membre du Conseil de 
l’enfance et de l’adolescence (collège des personnalités 
qualifiées) à la séance du 24 novembre 2022 

Le jeu et le livre, facteurs d’éveil des enfants 
Dès le XIXe siècle, Pauline Kergomard, fondatrice des écoles maternelles françaises disait : « Le jeu c’est 
le travail de l’enfant, c’est son métier, c’est sa vie ! ». 
En effet, les compétences du tout petit se développent lorsqu’il expérimente, manipule, explore, observe, 
écoute, librement et activement. Ainsi il apprend parce qu’il joue, à son rythme, dans sa zone de 
développement proximal, parce que cela lui fait du bien, parce que cela lui donne du plaisir. Depuis les 
jeux de cachette, qui permettent l’expérience essentielle de la perte et des retrouvailles jusqu’aux jeux 
symboliques, dans lesquels les enfants jouent à croire, à faire croire, à se faire croire, leurs besoins de 
jeux sont spontanés et universels. Jouer à l’intérieur, mais aussi à l’extérieur : la nature, les espaces 
verts sont des lieux d’éveil essentiels. Pensons aux écoles ouvertes avec arbres et fleurs, où ODD et 
l’EPPE se renforcent mutuellement.  
Partout dans le monde, les tout-petits ont aussi besoin d’histoires (cf. Manifeste pour les bibliothèques 
publiques signé en juillet 2022 par l’Unesco et l’International Federation of Library Associations [IFLA]1). 
S’ils sont si sensibles au langage de la littérature ou des comptines, c’est qu’il a beaucoup plus à leur 
apprendre que celui de la vie quotidienne. Ce langage d’images et de mots fait pour lui et avec lui aide 
le bébé à se construire. Les bienfaits du livre et du jeu sont très nombreux, sur le plan social, cognitif, 
moteur et par le développement de compétences psychosociales, dont l’OMS souligne l’importance dans 
le bien-être psychique et le pouvoir d’agir de chacun. Rappelons que dans l’étude internationale Pisa 
2012, il existe un écart de plus de 20 points dans les scores de compréhension chez les adolescents 
de 15 ans dont les parents leur lisaient des histoires dans la petite enfance par rapport à ceux pour qui 
ce n’était pas le cas. 
Littérature et jeux permettent aux plus jeunes d’entrer dans un univers symbolique de fiction ou 
d’imitation du réel sans qu’il y ait quoi que ce soit à craindre de l’issue. Rêver, rire, s’enrichir de fictions, 
n’est pas dérisoire pour des enfants qui souffrent ; cela permet d’oublier, cela les aide à vivre. La culture 
embellit la vie, aide à moins souffrir, ce n’est pas rien. 175 millions d’enfants ne bénéficient d’aucun 
enseignement pré-primaire : ils doivent trouver auprès de professionnels de la petite enfance ce que 
d’autres ont chez eux.  
L’article 31 de la Cide, ratifiée en 1989, rappelle que le jeu fait partie intégrante des droits des enfants. 
Si quelques actions remarquables sont mises en place, le temps du jeu libre et actif ne cesse de diminuer 
dans le monde. L’association des ludothèques françaises, créée en 1979 n’est toujours pas reconnue 
par le ministère de la Culture et n’a donc pas de budget alloué. Aux États-Unis, 30 % des enfants en 
maternelle se sont vu supprimer leur récréation au profit de cours. L'American Academy of Pediatrics 
s’alarme. Pression de la performance, de la précocité, maximisation des apprentissages académiques 
très tôt, trop tôt, abîment l’enfance, la précipitent dans l’anxiété, et contrecarrent son développement.  
Laisse-t-on les enfants jouer dans les écoles ? Dans les villes ? Forme-t-on les professionnels à ce rôle 
essentiel de l’adulte, qui avec bienveillance et sécurité permet aux petits une exploration libre de leur 
environnement. Fait-on apprendre les enfants à partir de la vie, du beau, du sensible, des mots écrits ? 
Sans jeu, sans livre de fiction, on prive l’enfant de son enfance. Nos sociétés actuelles empêchent, 
négligent et oublient l’essentiel de ce qui fait le développement des petits : lui offrir du temps, de l’espace, 
de l’attention, prendre en compte ses besoins profonds et non les nôtres.   

                                                           
1 Manifeste UNESCO /IFLA : https://pro.bpi.fr/manifeste-bibliotheques-publiques-ifla-unesco-2022/. 
Association Pédiatres US : https://www.aap.org/. 

https://pro.bpi.fr/manifeste-bibliotheques-publiques-ifla-unesco-2022/
https://www.aap.org/
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 Contribution de l’Uniopss et de l’Acepp : situation du 
secteur associatif 

Les spécificités du secteur associatif en terme de flexibilités des formes 
d’accueil, d’inclusion, de luttes contre les inégalités 
Les projets portés par les établissements associatifs reposent sur : 

- L’accueil de tous les enfants et de toutes les familles, 
- L’accueil en confiance de l’enfant dans le respect de ses besoins (accueil occasionnel), 
- La place des parents et leur accompagnement, 
- La reconnaissance de l’apport des professionnels. 

La place des parents est particulièrement importante. Les parents ne sont pas considérés comme 
des « clients » sollicitant un service. Ils sont davantage inscrits dans la gouvernance, la vie et le 
projet des établissements associatifs. Ils sont également accompagnés par les équipes des 
structures, par des temps d’échanges nombreux, sur des dimensions matérielles (des structures du 
réseau Uniopss- Uriopss organisent des échanges et dons de matériel de puériculture), mais aussi 
dans l’accès aux droits (appui à la compréhension des différentes aides, orientations vers les 
services et administrations compétents…). 
En lien avec le précédent point, le secteur associatif travaille en complémentarité et en réseau avec 
les autres acteurs de proximité. Les structures non lucratives sont des structures de quartier, ancrées 
dans leur territoire d’implantation avec une ouverture importante aux partenaires, dans une logique 
d’ouverture culturelle et sociale mais aussi d’aller vers et d’accompagnement des familles les plus 
vulnérables (ludothèques médiathèques, fêtes de quartier, centres sociaux-culturels, services de 
protection maternelle et infantile et de protection de l’enfance, missions locales et Pôle emploi, 
CCAS…). 
L’animation d’une association est aussi génératrice entre les bénévoles/parents, avec 
l’accompagnement des professionnelles, de lien entre les parents, d’entraide, de réseau de 
solidarité. A l’heure où les pouvoirs publics s’engagent à accompagner les familles parfois de plus en 
plus isolées par des actions qui ne trouvent pas leurs publics, les associations qui sont gestionnaires 
d’un espace d’accueil des familles sont naturellement vectrices d’une amélioration des liens sociaux 
sans stigmatisation. 
Faire vivre un projet partagé d’accueil de jeunes enfants oblige à chacun des acteurs, au-delà de 
ses attentes propres, de prendre en compte la diversité et de constituer sur son territoire un corpus 
contributeur à l’intérêt général. Ce projet doit trouver un modèle économique accepté par les 
financeurs que sont la Caf ou les collectivités locales dans un cadre réglementaire contraignant. 
Cette mise en situation d’une action citoyenne est promotrice d’une reconnaissance voire d’une 
promotion sociale pour les parents et une contribution sans commune mesure à vie démocratique 
du territoire. 
Les associations ont souvent à cœur d’associer les salariées à ces projets, à leur permettre aussi 
de développer les leurs et dans une certaine mesure insuffler de l’humanisme et du sens au travail 
quotidien d’accueil des enfants et des familles. L’attention à proposer une qualité et des conditions 
de travail est partagée dans de nombreuses associations. Cela se traduit notamment par une 
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meilleure prise en compte la conciliation vie personnelle et vie professionnelle, par la proposition 
d’espaces de ressourcement, de formations… Ces dernières années néanmoins, les contraintes 
budgétaires ont contrarié les volontés d’amélioration du cadre d’exercice. Le secteur associatif 
rencontre aujourd’hui des difficultés similaires à l’ensemble du secteur en matière d’absences de 
professionnels, liées directement au COVID ou à la fatigue/lassitude déjà présente qui s’est 
accentuée, et de difficultés à recruter, pouvant induire à court-moyen terme des fermetures de 
places. 

Les obstacles financiers, locaux, professionnels, de représentativités et de 
lisibilité du secteur associatif 
Les spécificités et innovations associatives en matière de petite enfance ont dessiné ce qui est 
aujourd’hui considéré comme un cadre de référence de l’accueil du jeune enfant, que l’on retrouve 
notamment dans la charte nationale pour l'accueil du jeune enfant. Un des enjeux auquel les 
associations sont aujourd’hui confrontées est donc de redéfinir les valeurs qui font leur spécificité et 
de trouver les ressources adaptées pour les appliquer. 

L’accueil occasionnel par exemple recouvre différentes réalités. L’accueil occasionnel tel que 
pratiqué par certaines structures se rapproche davantage de l’accueil d’urgence sans considération 
prioritaire du critère « social ». Il devient alors une variable d’ajustement pour optimiser un taux 
d’occupation, risquant de négliger les besoins de l’enfant et l’accompagnement des parents. 

Malgré les projets portés et la mise en place des bonus, le secteur associatif n’est pas étranger à 
ces risques, en raison notamment de la part du financement des crèches PSU liée à l’activité. 
Financièrement, le secteur associatif est en outre fragilisé par : 

- La baisse des financements des collectivités territoriales, pourtant essentiels à l’ouverture et 
au maintien de crèches PSU – sur ce point les micro-crèches PAJE permettent sur certains 
territoires le développement ou le maintien d’une offre d’accueil du jeune enfant à moindre 
coût pour les collectivités, mais non accessible pour l’ensemble des familles. 

- Les difficultés à trouver des financements pour soutenir le développement et la pérennisation 
de dispositifs intermédiaires / innovants. 

- Le développement des délégations de service public avec une reconnaissance moindre de 
l’identité des associations et plusieurs risques identifiés : 

o Des associations financées pour répondre à des cahiers des charges strictes, freinant 
le développement d’initiatives pourtant importante dans le secteur 

o Des DSP limitées dans le temps, avec des prestataires pouvant changer au bout de 
quelques années, mettant à mal les liens créés avec les enfants, les familles et les 
partenaires locaux 

Depuis quelques années, les pouvoirs publics (Caf et collectivités locales) ne prennent pas en 
compte les spécificités des associations et ne soutiennent que des « prestataires » en capacité de 
proposer un « service », une « prestation ». L’accueil des jeunes enfants est devenu un marché 
qu’on peut indifféremment confier à une association de quartier, un groupe lucratif ou non lucratif, 
une commune. Les places s’achètent, se revendent pour un an, 6 mois avec des appels d’offre, des 
commandes publiques… la généralisation des procédures d’appel d‘offre pour obtenir une subvention 
est par ailleurs préjudiciable aux associations de quartier ou avec une faible capacité administrative 
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à répondre à ces contraintes. L’ESS n’est pas non plus reconnue dans les instances nationales de 
la Cnaf et des Caf : alors que le MEDEF et la CPME sont membres, l’UDESS n’y est pas. 

Les spécificités propres au secteur associatif et à la non-lucrativité ne sont pas nécessairement 
lisibles pour l’ensemble des familles. Dans la mesure où elles appliquent le barème des participations 
familiales, les structures collectives d’accueil privées lucratives perçoivent les mêmes aides que des 
structures associatives. Pourtant, elles n’ont pas la même finalité. Les premières cherchent à 
dégager des bénéfices pour des intérêts privés et redéployent des moyens sur la publicité et la 
communication, alors que les secondes réinvestissent le profit qu’ils peuvent générer dans le projet 
social de la structure pour l’intérêt général. 
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 Contribution de l’Acepp : Compétences et qualifications 
professionnelles dans le champ de l’accompagnement à la 
parentalité – février 2023 
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 L’accès des enfants de familles très pauvres aux modes 
d’accueil de la petite enfance : freins et conditions. 
Contribution du Mouvement ATD Quart Monde, mars 2023 
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Le Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge est placé auprès du Premier ministre. Il est 
chargé de rendre des avis et de formuler des recommanda�ons sur les objec�fs prioritaires des 
poli�ques de la famille, de l’enfance, des personnes âgées et des personnes retraitées, et de la 
préven�on et de l’accompagnement de la perte d’autonomie.  

Le HCFEA a pour mission d’animer le débat public et d’apporter aux pouvoirs publics une exper�se 
prospec�ve et transversale sur les ques�ons liées à la famille et à l’enfance, à l’avancée en âge, à 
l’adapta�on de la société au vieillissement et à la bientraitance, dans une approche 
intergénéra�onnelle. 

RETROUVEZ LES DERNIÈRES ACTUALITÉS DU HCFEA : 
www.hcfea.fr 

 

Le HCFEA est membre du réseau France Stratégie (www.strategie.gouv.fr) 
Adresse : 78-84 rue Olivier de Serres, Tour Olivier de Serres - 75015 PARIS 
 
 

http://www.hcfea.fr/
http://www.strategie.gouv.fr/
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